
 
Equipe 

(EDEIS)

PERSONNEL CONCERNE 

Enseignant du premier degré avec CAPPEI. 
. 

CADRE 

Loi n° 2005- chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance (Chapitre IV : Le renforcement de l'école inclusive) 
Décret n° 2005-1752 du 30 décembre 2005 fixant le parcours de formation des élèves présentant un handicap 
Décret n° 2014-1485 du 11 décembre 2014 portant diverses dispositions relatives à la scolarisation des élèves en situation de handicap 

 -
-Sco) 

Instruction ministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/SDR4/DGESCO/CNSA/2014/52 du 13 février 2014, portant sur la mise en 
2013-2017 
Circulaire n° 2016-117 du 8-8-2016 pour le parcours de formation des élèves en situation de handicap dans les établissements scolaires 
Circulaire n° 2019-088 du 5-6-2019 pour une école inclusive. 

MISSIONS  

la saisine de la MDPH par les parents (GEVASCO 1ère demande).  
Apporter des connaissances sur la déficience, l les compétences communicationnelles, 
langagières et linguistiques . 
Intervenir dans les classes et en lien avec les structures accompagnantes  : 
observer et évaluer les besoins.  

 validé par la CDAPH.  
Construire et aider à la mise 
l'inclusion scolaire, de façon régulière si nécessaire et notamment par une co-intervention au sein de la classe. 

. 
Participer aux réunions du pôle ressources de circonscription. 
Contribuer au développement de supports pédagogiques adaptés pour différents types de handicap . 
Contribuer à la formation des enseignants. 

COMPETENCES ATTENDUES 

en situation de handicap 
C  
C  
Adaptabilité à des situations variées ; 
Disponibilité. 

STATUT  

Enseignant  Il est 
 de la conseillère pédagogique ASH. Il est membre  de 

circonscription . 

Spécificités du travail : 
Les obligations de service : 24h hebdomadaires et 108h annuelles (Décret n° 2017-444 du 29 mars 2017) 
La détention du permis B est obligatoire.  

 est revu 
annuellement en fonction des lieux de scolarisation des élèves en situation de handicap. Une enveloppe de frais de déplacement est attribuée 
par la DSDEN. 


